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OBJET : PRET A TITRE GRACIEUX DE 
L'EXPOSITION "LES FEMMES VONT VOTER
OCTOBRE 1944- OCTOBRE 1945" A LA VILLE 
DE VINCENNES PAR LE CNRS

DÉCISION N° DM-25-049

EN DATE DU 18 FEVRIER 2025

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT la volonté de la ville de célébrer les 80 ans du droit de vote des 
femmes durant le mois de mars 2025;

CONSIDÉRANT la proposition faite par L’Institut d’Histoire du Temps Présent 
UMR 8244 - CNRS - Université Paris 8

D É C I D E

DE SIGNER une convention avec L’Institut d’Histoire du Temps Présent UMR 
8244 - CNRS - Université Paris 8, Campus Condorcet 14 cours des Humanités 93322 
Aubervilliers, représenté par Malika Rahal, Directrice de l’IHTP - UMR 8244.Ci-après nommé 
LE PRÊTEUR ; pour le Prêt à titre gracieux de l’exposition scientifique à but non lucratif « Les 
Femmes vont voter octobre 1944- octobre 1945 » conçue par le réseau des correspondants 
de l’IHTP - UMR 8244 – CNRS – Université Paris 8 et autorisant la reproduction des fichiers de 
l’exposition aux frais de la mairie pour une présentation en un format 110x150 sur support 
aquilux sur mobilier urbain du 8 au 21 mars sur le parvis de l’Hôtel de ville de Vincennes 

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT
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